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©  Dispositif  de  commande,  de  signalisation  et  de  dialogue,  en  particulier  pour  sas  asservis. 

©  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande,  de  signalisation  et  de  dialogue,  en  parti- 
culier  pour  sas  asservis. 

Dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiel- 
lement  constitué  par  un  moyen  de  dialogue  et  de 
commande  par  codes  (1)  équipant  le  local  à 
protéger  et  relié  à  une  armoire  électronique  (2)  de 
traitement  des  signaux  issus  du  moyen  de  comman- 
de  (1),  par  des  gâches  ou  serrures  électriques  (3  et 
4)  équipant  les  portes  (5  et  6)  du  sas  (7),  par  des 
blocs  d'appel  et  de  visualisation  (8  et  9)  fixés  aux 
montants  des  portes  (5  et  6),  et  par  un  haut-parleur  - 

^(10)  et  un  micro  de  sas  (11). 
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Dispositif  de  commande,  de  signalisation  et  de  dialogue,  en  particulier  pour  sas  asservis 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
dispositifs  de  sécurité  pour  banques,  ou  analogues, 
notamment  les  sas  asservis  munis  de  plusieurs 
portes  et  cloisons  de  sécurité,  et  a  pour  objet  un 
dispositif  de  commande,  de  signalisation  et  de 
dialogue  pour  de  tels  sas. 

Actuellement,  la  sécurité  des  agences  bancai- 
res  et  analogues  est  généralement  réalisée  par 
utilisation  de  sas  asservis,  qui  sont  constitués  par 
au  moins  deux  portes  et  par  des  cloisons  latérales 
délimitant  une  enceinte  fermée,  dont  l'entrée  et  la 
sortie  ne  sont  possibles  que  par  exécution  d'une 
suite  d'opérations  bien  spécifiques.  Les  portes  de 
ces  sas  sont  asservies  électriquement  avec  des 
serrures  ou  des  gâches  électriques,  et  sont 
équipées  chacune,  en  outre,  de  blocs  de  visualisa- 
tion  et  d'appel  permettant  de  préciser,  en  général 
au  moyen  d'un  message  visuel,  la  marche  à  suivre 
par  la  personne  désirant  entrer  ou  sortir.  Ces  sas 
connus  sont,  en  outre,  également  équipés  d'un 
moyen  de  dialogue  par  interphone  permettant  la 
communication  entre  la  personne  désirant  entrer  ou 
sortir  et  la  personne  chargée  du  contrôle  de 
l'accès. 

Suivant  le  degré  de  sécurité  recherché,  l'af- 
fluence,  et  la  tranche  horaire,  le  contrôle  de  l'accès 
peut  être  effectué  de  plusieurs  manières.  Ainsi,  il 
est  possible  de  prévoir  simplement  deux  portes 
entièrement  libres,  ou  un  contrôle  indépendant  de 
chaque  porte  avec  verrouillage  asservi,  en  passant 
par  des  modes  de  contrôle  différents,  à  savoir  à 
fonctionnement  à  sens  unique.  Les  dispositifs  de 
contrôle  connus  permettent  généralement  quatre  à 
cinq  modes  de  fonctionnement  différents. 

Ces  dispositifs  existants,  actuellement  d'utili- 
sation  courante,  nécessitent  la  mise  en  place  d'une 
armoire  électrique,  d'un  pupitre  de  commande  et 
d'une  installation  d'interphone  à  la  disposition  de  la 
personne  chargée  du  contrôle  d'entrée  et  de  sortie. 
Cependant,  ces  dispositifs  sont  de  mise  en  oeuvre 
relativement  lourde  et  ne  présentent  pas  un  haut 
degré  de  sécurité.  En  outre,  les  pupitres  formés 
par  ces  dispositifs  sont  souvent  volumineux  et 
donc  trop  facilement  repérables,  voire  utilisables 
par  des  agresseurs  éventuels.  Enfin,  du  fait  que 
l'interphone  est  séparé  du  pupitre  de  commande, 
ces  dispositifs  sont  hétérogènes. 

Ces  dispositifs  de  contrôle  connus  sont  donc 
peu  pratiques,  d'un  encombrement  important,  et 
d'une  sûreté  douteuse,  du  fait  même  de  leur  con- 
stitution,  à  savoir  une  installation  d'interphone 
séparée  du  pupitre  de  commande,  qui  est,  par 
ailleurs,  d'une  part,  très  facilement  repérable,  et, 
d'autre  part,  d'une  utilisation  aussi  aisée  pour 

l'agresseur  que  pour  la  personne  chargée  du 
contrôle.  Enfin,  du  fait  de  leur  encombrement,  ces 
dispositifs  sont  peu  pratiques  et  ne  peuvent  quasi- 
ment  être  déplacés. 

5  La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces 
inconvénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de 
commande,  de  signalisation  et  de  dialogue,  en 
particulier  pour  sas  asservis,  caractérisé  en  ce  qu'il 

io  est  essentiellement  constitué  par  un  moyen  de 
dialogue  et  de  commande  par  codes  équipant  le 
local  à  protéger  et  relié  à  une  armoire  électronique 
de  traitement  des  signaux  issus  du  moyen  de 
commande,  par  des  gâches  ou  serrures  électriques 

75  équipant  les  portes  du  sas,  par  des  blocs  d'appel 
et  de  visualisation  fixés  aux  montants  des  portes, 
et  par  un  haut-parleur  et  un  micro  de  sas. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la 
description  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de 

20  réalisation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non 
limitatif,  et  expliqué  avec  référence  aux  dessins  - 
schématiques  annexés,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  d'ensemble,  en  per- 
spective,  d'un  sas  asservi  muni  d'un  dispositif  con- 

25  forme  à  l'invention,  et 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  moyen  de 

commande. 
Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  mon- 

tre  plus  particulièrement,  à  titre  d'exemple,  la  figu- 
30  re  1  des  dessins  annexés,  le  dispositif  de  comman- 

de,  de  signalisation  et  de  dialogue,  en  particulier 
pour  sas  asservis,  est  essentiellement  constitué  par 
un  moyen  de  dialogue  et  de  commande  par  codes 
1  équipant  le  local  à  protéger  et  relié  à  une  ar- 

35  moire  électronique  2  de  traitement  des  signaux 
issus  du  moyen  1,  par  des  gâches  ou  serrures 
électriques  3  et  4  équipant  chacune  une  porte  5  et 
6  du  sas  7,  par  des  blocs  8  et  9  d'appel  et  de 
visualisation  également  fixés  chacun  à  un  montant 

40  des  portes  5  et  6,  et  par  un  haut-parleur  10  et  un 
micro  de  sas  1  1  . 

Le  moyen  1  est  avantageusement  sous  forme 
d'un  appareil  téléphonique,  de  préférence  à  tou- 
ches  (figures  2),  dont  les  touches  sont  destinées  à 

45  la  composition  des  codes  de  commande,  et  dont  le 
combiné  sert  d'élément  de  dialoque,  et  qui  est 
raccordé  à  l'armoire  électronique  2  au  moyen  d'un 
conjoncteur  12  et  d'un  réseau  de  commande  13 
formé  par  un  câble  électrique  de  liaison  à  l'armoire 

50  2,  ca  câble  pouvant  être  muni  de  plusieurs 
conjoncteurs  12,  cet  appareil  téléphonique  étant 
muni,  en  outre,  d'un  haut-parleur  permettant  un 
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fonctionnement  sans  décrochage  du  combine,  et 
l'armoire  électronique  2  permettant  de  réaliser  des 
codes  sur  les  touches  de  l'appareil  sans  décrocher 
le  combiné. 

Ce  mode  de  réalistion  du  moyen  1  et  du 
réseau  de  commande  13  permet,  d'une  part,  de 
disposer  d'un  dispositif  de  commande  parfaitement 
banalisé  et  pouvant  facilement  être  branché  en 
différents  endroits  grâce  aux  conjoncteurs  12,  et, 
d'autre  part,  de  réaliser  une  commande  codée 
discrète.  En  outre,  du  fait  de  la  banalisation  du 
moyen  1,  sa  reconnaissance  et  sa  neutralisation 
par  un  agresseur  éventuel  peuvent  être  évitées 
dans  une  large  mesure. 

L'armoire  électronique  2  de  traitement  des 
données  issues  du  moyen  1  renferme  des  circuits 
électroniques  de  réception,  de  différentiation  et  de 
conversion  des  données  codées  en  ordres  précis 
adressés  aux  gâches  ou  serrures  électriques  3  et  4 
des  portes  5  et  6,  et  aux  organes  de  visualisation 
des  blocs  d'appel  et  de  visualisation  8  et  9,  ainsi 
qu'éventuellement  en  un  ordre  de  déclenchement 
d'une  alarme,  au  moyen  d'un  câble  électrique  de 
liaison  14,  qui  transmet,  par  ailleurs,  à  l'armoire  2 
et  au  moyen  1  les  appels  issus  des  blocs  8  et  9. 
Ces  blocs  sont  avantageusement  munis  de  voyants 
d'attente  et  d'entrée  et  d'un  bouton  d'appel 
connus. 

La  transmission  du  dialogue  entre  la  personne 
désirant  traverser  le  sas  7  et  la  personne  chargée 
du  contrôle  s'effectue  également  par  l'intermédiaire 
du  réseau  de  commande  13  et  du  câble  14.  Ainsi, 
un  dialogue  peut  être  établi,  d'une  part,  par  utili- 
sation  du  micro  11  et  du  haut-parleur  de  sas  10,  et, 
d'autre  part,  par  utilisation  du  combiné  et/ou  du 
haut-parleur  du  moyen  1  . 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  fonctionne 
de  la  manière  suivante  : 

Lorsqu'une  personne  15  désire  entrer  dans  le 
local  protégé,  elle  appuie  sur  le  bouton  d'appel  du 
Dloc  8  de  la  première  porte  du  sas  7,  le  voyant 
d'attente  s'allume  alors  et  la  personne  16  chargée 
ju  contrôle  est  prévenue  de  la  présence  de  la 
Dersonne  15  par  un  signal  lumineux  et/ou  sonore. 
3i  une  reconnaissance  visuelle  est  effectuée,  soit 
3n  vue  directe,  soit  au  moyen  d'une  caméra,  la 
Dersonne  16  chargée  du  contrôle  pianote  sur  le 
moyen  1  le  code  d'autorisation  d'ouverture  de  la 
Dorte  5  du  sas  7  seule,  au  moyen  de  la  serrure  3, 
du  des  deux  portes  5  et  6  au  moyen  des  serrures 
î  et  4.  Dans  le  cas  où  la  personne  16  désire 
nterroger  la  personne  15,  seule  la  première  porte  5 
iu  sas  7  est  ouverte  et  la  personne  16  interroge 
:elle  désirant  entrer  grâce  au  combiné  du  moyen  1 
3t  au  haut-parleur  10,  le  dialogue  s'effectuant  alors 
Djâce  au  micro  11  par  l'intermédiaire  de  l'armoire 

Après  accord  entre  les  personnes  15  et  16,  la 
deuxième  porte  6  du  sas  7  peut  être  ouverte  de  la 
manière  déjà  décrite  ci-dessus. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
5  l'invention,  les  circuits  électroniques  de  l'armoire  2 

de  traitement  des  données  issues  du  moyen  1  sont 
munis  de  mémoires  programmables  dans  les- 
quelles  on  peut  mémoriser  un  code  correspondant 
à  une  ordre  d'ouverture,  de  signalisation  ou  d'alar- 

10  me. 
Ainsi,  si  l'employé  16  chargé  du  contrôle  quitte 

son  emploi,  ou  pour  éviter  des  fuites  suite  à  une 
trop  longue  utilisation  des  mêmes  codes,  ces  der- 
niers  peuvent  être  changés  périodiquement  pour 

75  garantir  une  plus  grande  sécurité  du  dispositif  par 
simple  reprogrammation  des  mémoires  des  circuits 
de  l'armoire  2. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  aux  des- 

20  sins  annexés.  Des  modifications  restent  possibles, 
notamment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des 
divers  éléments,  ou  par  substitution  d'équivalents 
techniques,  sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de 
protection  de  l'invention. 

25 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande,  de  signalisation  et 
30  de  dialogue,  en  particulier  pour  sas  asservis,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiellement  constitué 
par  un  moyen  de  dialogue  et  de  commande  par 
codes  (1  )  équipant  le  local  à  protéger  et  relié  à  une 
armoire  électronique  (2)  de  traitement  des  signaux 

35  issus  du  moyen  de  commande  (1),  par  des  gâches 
ou  serrures  électriques  (3  et  4)  équipant  les  portes 
(5  et  6)  du  sas  (7),  par  des  blocs  d'appel  et  de 
visualisation  (8  et  9)  fixés  aux  montants  des  portes 
(5  et  6),  et  par  un  haut-parleur  (10)  et  un  micro  de 

40  sas  (1  1  ). 
2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  moyen  (1  )  est  avantageuse- 
ment  sous  forme  d'un  appareil  téléphonique,  de 
préférence  à  touches,  dont  les  touches  sont  des- 

45  tinées  à  la  composition  des  codes  de  commande, 
et  dont  le  combiné  sert  d'élément  de  dialogue,  et 
qui  est  raccordé  à  l'armoire  électronique  (2)  au 
moyen  d'un  conjoncteur  (12)  et  d'un  réseau  de 
commande  (13)  formé  par  un  câble  électronique  de 

50  liaison  à  l'armoire  (2),  ce  câble  pouvant  être  muni 
de  plusieurs  conjoncteurs  (12),  cet  appareil 
téléphonique  étant  muni,  en  outre,  d'un  haut-par- 
leur  permettant  un  fonctionnement  sans 
décrochage  du  combiné,  et  l'armoire  électronique  - 

55  (2)  permettant  de  réaliser  des  codes  sur  les  tou- 
ches  de  l'appareil  sans  décrocher  le  combiné. 

5 
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3.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'armoire 
électronique  (2)  de  traitement  des  données  issues 
du  moyen  (1)  renferme  des  circuits  électroniques 
de  réception,  de  différentiation  et  de  conversion  5 
des  données  codées  en  ordres  précis  adressés 
aux  gâches  ou  serrures  électriques  (3  et  4)  des 
portes  (5  et  6),  et  aux  organes  de  visualisation  des 
blocs  d'appel  et  de  visualisation  (8  et  9),  ainsi 
qu'éventuellement  en  un  ordre  de  déclenchement  ro 
d'une  alarme,  au  moyen  d'un  câble  électrique  de 
liaison  (14),  qui  transmet,  par  ailleurs,  à  l'armoire  - 
(2)  et  au  moyen  (1)  les  appels  issus  des  blocs  (8  et 
9). 

4.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  re-  75 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  trans- 
mission  du  dialogue  entre  la  personne  désirant 
traverser  le  sas  (7)  et  la  personne  chargée  du 
contrôle  s'effectue  également  par  l'intermédiaire  du 
réseau  de  commande  (13)  et  du  câble  (14).  20 

5.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les 
circuits  électroniques  de  l'armoire  (2)  de  traitement 
des  données  issues  du  moyen  (1)  sont  munis  de 
mémoires  programmables  dans  lesquelles  on  peut  25 
mémoriser  un  code  correspondant  à  un  ordre  d'ou- 
verture,  de  signalisation  ou  d'alarme. 

55 
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